Secteur :
Sous-secteur :

Classification de ’industrie :

Type de réserve :

Annexe II - Mexique

Transports

Personnel spécialisé

CMAP 951023 Autres services spécialisés
(ne s’applique qu’aux
capitaines de navire
(Capitanes)

Pilotes d’aéronef
(Pilotos)Commandants de
navire (Patrones)
Machinistes de navire
(Maquinistas) Mécaniciens
de navire (Mecdnicos)
Commandants d’aéroport
(Comandantes de
Aerédromos) Capitaines de
port (Capitanes de Puerto)
Pilotes de port (Pilotos de
Puerto) Courtiers en douane
(Agentes Aduanales)
Equipage des navires et
aéronefs battant le pavillon
du Mexique (Personal que
tripule cualquier
embarcacién o aeronave con
bandera o insignia mercante
mexicana))

Traitement national (article 1202)
Traitement de la nation la plus favorisée
(article 1203)

Présence locale (article 1205)
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